
 

CONVENTION 
 
 
Entre les soussignés 
 
La Commune d’Aubenas,  
représentée par Monsieur Jean-Yves MEYER, Maire, dûment habilité par délibération n°       du Conseil 
Municipal en date du         . 

ci-après dénommée, la Commune 
 
 
et 
L’association Katok Ensemble,  
représentée par :  
domicilié à  
Téléphone :  
N° Siret :  

ci-après dénommée, l’Association 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet d’organiser les modalités du partenariat entre la Commune d’Aubenas et 
L’association Katok Ensemble pour la réalisation de deux concerts dans le cadre de la programmation estivale 
du Château d’Aubenas en 2025.   
 
 
ARTICLE 2 : DISPOSITIONS ARTISTIQUES ET CULTURELLES 
L’association Katok s’engage à présenter le 6 août 2025 à 20h30 et le 12 août 2025 à 19h30 un concert au 
sein du Château d’Aubenas, dont elle assumera la responsabilité artistique. 
 
En qualité d’employeur, L’Association assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales ainsi que les 
déclarations liées à la diffusion musicale, dans la continuité de son activité normale. 
 
 
ARTICLE 3 : DISPOSITIONS DE LOGISTIQUE ET D’ORGANISATION 
La Commune d’Aubenas prendra à sa charge la préparation du lieu de concert en lien avec L’Association Katok. 
Elle mettra à disposition des agents du Château pour assurer la régie et la surveillance de l’événement.  
 
L’Association s’engage à respecter et faire respecter le règlement de sécurité contre les risques d’incendie et 
de panique en vigueur dans les ERP et à respecter la jauge établie pour le concert. 
 
L’Association s’engage à respecter et à faire respecter toutes les mesures sanitaires en vigueur à la date. 
 
 
 
ARTICLE 4 : COMMUNICATION 
L’Association Katok ensemble  

 veillera à ce que tous les supports de communication relatifs aux concerts, édités par ses soins, 
mentionnent le soutien de la ville d’Aubenas. Elle se chargera de diffuser ces supports de 
communication. 

 fournira à la Commune, en conformité avec les dispositions du code de la propriété intellectuelle, 
tous les documents relatifs au concert, utiles à la réalisation des supports de communication édités 
par la commune d’Aubenas. 

 mettra en avant sur le lieu du concert (billetterie) les supports de communication réalisés par la 
Commune d’Aubenas permettant d’identifier le soutien de celle-ci. 

 
La Commune annoncera les concerts sur tous les supports de communication relatifs à sa programmation. 
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ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
La Commune s’engage à verser la somme de 3 600 euros TTC (trois mille six cents euros) à l’association Katok 
pour les deux soirs.  
Le mandatement de la somme due sera effectué selon les délais ordinaires du règlement par mandat 
administratif. 
 
Dans le cas de l’annulation d’un ou des deux concerts, l’Association mettra la somme de 3 600 euros TTC (tris 
mille six cents euros) au crédit d’un ou deux concerts en 2025 ou 2026, et ne percevra donc pas d’aide 
supplémentaire pour ce dernier. 
 
Si entre temps L’association devait cesser son activité la somme sera remboursée à la ville d’Aubenas dans 
son intégralité et avant le 31 décembre 2025. 
 
 
ARTICLE 7 : DISPOSITIONS PARTICULIERES 
Le concert s’inscrivant dans la programmation du Château d’Aubenas, ce dernier prendra en charge l’édition 
et la mise en place d’un système de billetterie et de réservation pour ces deux concerts (plein tarif 15 euros 
et tarif réduit 12 euros). 
 
 
ARTICLE 8 : ANNULATION 
La présente convention se trouverait suspendue ou annulée de plein droit dans tous les cas reconnus de force 
majeure. 
 
Fait à Aubenas, le       , en 4 exemplaires. 
 
 Pour La Commune, Pour l’Association Katok ensemble  
 Le Maire Le Président 
 Jean-Yves MEYER  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Accusé de réception en préfecture
007-210700191-20250407-DEL2025-067-DE
Date de télétransmission : 10/04/2025
Date de réception préfecture : 10/04/2025


